
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 JUILLET 2010 
  
Présents : mesdames Roselyne ARLAUD, Annie CORBEILLE, Danièle GATIGNOL et Anne De 
VILHET ; messieurs Jean-Louis AUTRAN, Christian BERNARD, Michel FARE, Laurent GERBAUD, 
Olivier GIRARD, Marc MOINIER, Pierre TARTANSON, Roger TRAPPO. 
 
Absente ayant donné procuration : Laurence VIGNAL à Roger TRAPPO 
Absent : Julien VERA 
 
Secrétaire de séance : madame Annie CORBEILLE 
 
Observateur : madame Maryvonne SAUVAN 
 
 
Séance ouverte par monsieur le maire à 18 heures 15. 
Lecture de la séance du conseil municipal du 2 juin 2010. 
 
 Délibération pour autorisation d’absence :   autorisations d’absence exceptionnelles 

pour les employés communaux.                  
Unanimité 

 
Arrivée de monsieur Laurent GERBAUD 
 
 Délibération pour la bâche de l’estrade :’acquisition d’une bâche et de sa structure 

pour l’estrade intercommunale. Avance financière jusqu’en 2011 par les communes de St Romain et 
Puyméras pour la commune de Faucon.                  Unanimité 

 
 Délibération modificative pour l’acquisition de la bâche :               

Unanimité 
 
 

Courriers divers et questions diverses : 
 
• Défilé du 14 juillet à 18 heures. 
 
Arrivée de monsieur Cédric IMBERT 
 
• Voir possibilité de refaire le plan de financement de la Grand Rue avec d’éventuelles aides de 

l’Europe. Problème de stabilité du mur de la Place du Moulin. 
• Remerciements de Voconces Jeunes et de l’association des jeunes agriculteurs. 
• Remerciements de la famille Brun à l’occasion du décès de Madame Germaine BRUN. 
• Préemption du bien situé sur la parcelle F 131. 
• Rapport d’inspection de la DDASS pour la cantine : les murs de la réserve et le bain marie sont non-

conformes. Evaluation générale conforme niveau A. 
• Déclaration préalable de Bruno BIENFAIT (terrasse en toiture) et d’Eliane DIDIER (terrasse, façade 

et toiture). 
• SCOT : réception du rapport d’enquête publique. 
• Théâtre des 2M : demande d’autorisation d’ouverture d’une guinguette et d’un marché producteur. 

Refus. L’article L. 3334-2 du Code de la Santé Publique a limité à cinq le nombre d’autorisations 
annuelles par association. 

• Venue d’une chorale des Choralies le 6 août pour un concert dans l’église de Puyméras. 
• Bibliothèque : proposition de lectures faites par un conteur. Une partie des frais sera prise en charge 

par la commune (100 €). 
• Ecole : les enfants de 4 ans seront scolarisés à Puyméras pour l’année scolaire 2010-2011. Aucune 

fermeture de classe n’est programmée. Les lits seront prêtés par Vaison. Vaison Peintures peint 



gratuitement il faudra juste payer la peinture. 
• Journées du patrimoine le 11 septembre organisée par Puyméras mon Village et la commune. Journée 

en l’honneur du Félibre Paul Roustan mort en 1933. Il est prévu la pose d’une plaque en son honneur. 
Conférence de Monsieur RAMEL, découverte de la plaque, discours et apéritif. 

• Vestiaires du stade : il y a eu peu de personnes pour aider à repeindre. Il y a un peu de plomberie à 
refaire. Pierre est responsable du stade. 

• RAO : renforcement des pompes au niveau de Rochesplanes pour l’alimentation de Mérindol. 
• SMOP : nettoyage des arbres. 
• Lettre de remerciements de Maryvonne SAUVAN pour l’exposition MARQUES. 
• Les travaux de voirie sont terminés, il restait du goudron donc 150 mètres ont été faits en plus. 
• La buse a été posée chemin du Jas et le débroussaillage terminé. 
• La plaque en fer en face du point info bouge. 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h54. 
 

 


